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  Lettre datée du 26 février 2004, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Bénin auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de demander que, conformément aux dispositions pertinentes de 
la Charte des Nations Unies et à l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du 
Conseil de sécurité, l’Ambassadeur Ridha Bouabid, Représentant permanent de 
l’Organisation internationale de la francophonie, soit autorisé à participer sans droit 
de vote à la séance publique du Conseil sur Haïti qui se tiendra le 26 février 2004. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Bénin 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Joël W. Adechi 

 


